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France Télécom
Question écrite n° 9510

Texte de la question

M. Christian Bataille attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à l'industrie sur les conséquences de la
modification du statut de l'entreprise France Télécom et l'engagement à faciliter la mobilité des agents reclassés
de France Télécom vers d'autres administrations. Des négociations avec la direction générale de l'administration
et de la fonction publique devaient être engagées pour sensibiliser, au niveau national et loccal, les recruteurs
potentiels. Or, il semble que les directions régionales, chargées d'accompagner cette démarche dans les
bassins d'emploi, ne soient toujours pas en mesure de répondre à l'attente des agents de France Télécom qui
ont sollicité une mobilité vers une entité de la fonction publique. De plus, ces agents semblent rencontrer des
difficultés pour connaître, de façon précise, leur position dans la grille de qualification de la fonction publique à
laquelle correspond leur grade France Télécom. Il lui demande quelles instructions il entend donner pour obtenir
de France Télécom une véritable prise en considération de cette situation, en dépassant le cap des seules
bonnes intentions, et apporter les réponses précises qu'attentent les salariés de France Télécom concernés par
cette mobilité.

Texte de la réponse

Avec la réforme du service public de la poste et des télécommunications, instituée par la loi n° 90-568 du 2 juillet
1990, modifiée par la loi n° 96-660 du 26 juillet 1996, les fonctionnaires de France Télécom ont gardé la position
d'activité au sein de l'entreprise nationale, sous l'autorité du président du conseil d'administration, et demeurent
soumis aux titres 1er et 2 du statut général des fonctionnaires, comme le précise l'article 29 et l'article 29-1
nouveau de la loi. Depuis, le Gouvernement a fait connaître les grandes orientations de sa politique pour l'avenir
de France Télécom, notamment pour la gestion des personnels fonctionnaires. Dans ce cadre, France Télécom
a pris, à ma demande, les dispositions nécessaires en concertation avec les organisations syndicales pour
permettre aux agents qui le souhaitent de trouver des mobilités externes par voie de détachement. Pour faciliter
ces mobilités, une mission nationale a été créée avec l'aide du ministère de la fonction publique. Ainsi, un
correspondant mobilité a été nommé dans chaque région. Celui-ci est chargé de rencontrer les agents candidats
à la mobilité et de constituer avec eux un dossier de candidature détaillé et de prendre contact avec les
responsables des administrations au niveau local. Pour la région parisienne, afin de coordonner les démarches
auprès des directions régionales sièges des administrations auprès desquelles les agents souhaitent être
détachés, les dossiers sont transmis à la délégation à l'emploi pour l'Ile-de-France de France Télécom.
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